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FICHE DE DESCRIPTION DU STAGE DE BUT INFORMATIQUE :  

Informations nécessaires à la saisie de la convention dans p-stage 

A REMPLIR PAR L’ETUDIANT AVEC L’AIDE DE L’ENTREPRISE QUAND NECESSAIRE 

            

             Informations concernant l’étudiant 

Nom :     Prénom :       ou   N° étudiant :  

Prérempli à partir de votre dossier UPPA donc à vérifier : 

Adresse complète :     ………………………............................................................................................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Pour tout changement d’adresse intervenu depuis votre dernière inscription, prévenir votre scolarité 

Téléphone :  Email :   @ 

Vous êtes affilié à la Sécurité Sociale :  

     en qualité d’ayant droit d’assuré social 

     en qualité d’étudiant€  

    par une assurance volontaire 

    Etudiant étranger 

Quelle est votre caisse d’assurance maladie :  

    CPAM 

    LMDE 

    VITTAVI 

    Autre 

   Titulaire carte européenne 

assurance maladie 

   MGEN 

   MSA    Régime social des indépendants 

   Régimes spéciaux (travailleurs des mines de la SNCF dela RATP, militaires marins) 

Si vous partez à l’étranger, merci de vérifier avec votre scolarité si votre n° de SS est à jour dans le logiciel APOGEE. 
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Cadre du stage : 2022/2023 

 Elément pédagogique : Stage professionnel  

 L’établissement d’enseignement 

 Composante/UFR   :  181 - IUT de Bayonne et du Pays Basque (Anglet) 

 Votre étape d’étude :  

o Pour le parcours A : BBWRA2 - BUT2 Info.- Réalisat° d'Appli.: Conception, Dév., Validation 

o Pour le parcours D : BBWIA2 - BUT2- Info - Intégration d'Applications et Management du S.I 

 

Coordonnées de l’établissement d’enseignement si demandé :  

Adresse : 2 allée du Parc Montaury 64600 Anglet 

Téléphone : 05.59.57.43.02  

 

 Element pédagogique : Stage professionnel (ATTENTION à saisir après avoir créé la convention : modifier la convention 

existante pour le rajouter) 

 L’établissement d’accueil (il s’agit de l’entreprise, de l’administration…) 

Raison sociale de l’établissement (Nom de l’établissement) : 

 

Soit l’établissement est déjà dans la BD de l’UPPA et vous n’aurez pas à saisir les informations mais juste à les vérifier en cliquant sur 

voir détails soit il ne l’est pas et il vous faudra saisir les informations suivantes : 

Adresse complète :  

 

Pays :          Téléphone :  __/__/__/__ /__/  

 

Service/Division :  

 

Type d’établissement :  

  administration    association     entreprise privée 

  entreprise publique    mutuelle coopérative     autre  

 
Activité principale de l’établissement d’accueil :  

N° SIRET (ou SIREN, RCS, RP) :  

Code APE ou NAF:    

Statut juridique (ex : SA, SARL, SNC etc…) :  

Effectif :     1 à 9  10 à 49  50 à 199  200 à 999  1000 et + 

Représentant légal de l’organisme d’accueil (Directeur, DRH…) :  

Attention, pour les services communaux, c’est le maire qui est signataire. 

M/Mme Prénom, Nom : 

Fonction 

Tél : __/__/__/__/__/ 

Email : 
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Service d’accueil : soit à sélectionner soit à créer 

Lieu du stage (si différent de l'adresse principale de l'établissement d’accueil)  

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………................................................... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Pays :   

Téléphone :   Fax :  

 

Tuteur professionnel du stagiaire : soit à sélectionner soit à créer 

M/Mme Prénom, Nom : 

Tél : __/__/__/__/__/  Email : 

Fonction : 
 
 
Modèle de convention :  français obligatoirement pour un stage en France et de préférence pour un stage à l’étranger 

 
          Contenu du stage (correctement rédigé et précis) 

Type de stage : obligatoire 

Thématique du stage : Informatique/Logistique 

1/ Sujet (précis du stage) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………….…………… 

Fonctions et tâches (confiées au stagiaire : limité à 140 caractères donc si besoin mettre la suite dans la rubrique détails): 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….………………………………….………………………….………………………………………………… 

Compétences (à acquérir ou à développer) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….………………………………….………………………….………………………………………………… 

Détails : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….………………………………….………………………….………………………………………………… 

 

Déroulement du stage 

Début du stage : 10/04/2023 (CEGEP : 12/04/2023) 

Fin du stage : 16/06/2023 (CEGEP : 16/06/2023) 

Interruption au cours du stage :    oui    non 

Durée effective du stage en heures : 322 h  (voir calcul plus loin adapté à la majorité des cas) (CEGEP : 47 jours au Québec (1seul jour 

férié sur la période , à vérifier)) 

Nombre de jours de travail hebdomadaires : 5j/sem (majorité des cas) 

Temps de travail : temps plein  

Nombre d’heures hebdomadaires : 35.00 h/sem (majorité des cas) 

Nombre de jours de congés autorisés (ou modalités des congés et autorisations d’absence durant le stage) : 

(le lundi de Pentecôte et les ponts de mai et juin sont censés être travaillés donc indiquez ici s’ils ne le sont pas) 
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Attention : La durée d’un stage dans un même organisme d’accueil est de 924 heures maximum par année d’enseignement.  
Cette durée est calculée en fonction du temps de présence effective du stagiaire dans l’organisme d’accueil. 

 

Détail du calcul :  1 jour = 7 heures consécutives ou non 
1 mois = 22 jours consécutifs ou non 
 

Mémo sur la durée du stage 

5 jours par semaine à raison de 7h par jour soit 35h par semaine durant 10 semaines : 50 jours soit 350h 

Nombre de jours fériés entre le 10 avril et le 16 juin 2023 :  4 jours soit 3 lundi et 1 jeudi (le lundi 29 mai de Pentecôte est considéré 

comme travaillé dans ce calcul) (CEGEP) : à définir 

Nombre de jours ouvrés: 46 jours soit 322h (CEGEP : 47 jours (les jours fériés canadiens sont différents (à vérifier) 

Soit au total une gratification minimale pour 322h de 322*4.05€= 1304.10€ 

 payée en 3 versements de 1304.10€ / 3=434 € 70 (lissage sur la totalité du stage) 

 ramenée à une gratification mensuelle (13 jours ouvrés en avril, 20 jours en mai et 12 jours en juin)  

 

          Gratification 

En France, la gratification est obligatoire dans tous les organismes d’accueil pour les stages d’une durée supérieure à 2 mois  (ou 308 

heures), que le stage se déroule de manière continue ou discontinue, à temps plein ou à temps partiel. 

La gratification minimale est fixée, depuis le 1er janvier 2023, à 4,05 euros net par heure, due au stagiaire sans préjudice du 

remboursement des frais de stage ou autres avantages (applicable en France et dans les DOM-TOM à l’exception de la Nouvelle 

Calédonie et de la Polynésie Française.) 

 

Gratification optionnelle 
si durée stage 

Gratification obligatoire 
si durée stage 

Inférieure à 1 mois Supérieure à 2 mois 

Inférieure à 22 jours Supérieure à 44 jours 

Inférieure à 154 heures Dès la 309ème heure 
 

Gratification au cours du stage : oui 

 En cas de gratification obligatoire ou optionnelle (consentie par l’entreprise) : 

Si possible indiquer le taux horaire (min 4 € 05) net de l’heure effective : ………………………euros par heure 

autrement indiquer 

Montant de la gratification   :                          euros  par mois/jour/heure  en net/brut 

* Laisser 0 si vous ne percevez aucune gratification (uniquement stage de moins de 2 mois)  

* Devise locale  (ex : euros, livres, dollars etc.) : …………………………………… 

 Modalités de versement :   virement bancaire   –   espèces   –   chèque   

 

Divers 

Confidentialité du stage 
□  Le sujet de stage ne comporte pas de clauses de confidentialité.  

ou bien  
□ Le sujet de stage comporte une ou plusieurs clauses de confidentialité. L'entreprise autorise l'étudiant à divulguer les informations 
confidentielles dans son rapport de stage afin que le jury puisse évaluer correctement le travail de l'étudiant. La Formation s'engage 
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en retour à ne pas divulguer ces informations et à restituer si besoin à l'entreprise les rapports de l'étudiant à l'issue de sa 
soutenance. 

 

Modalité de suivi du stagiaire par l’établissement (suivi hebdo, RDV tél) d’enseignement : 
Un contact téléphonique avec le tuteur en début de stage. Une visite à mi-stage si le stage n’est pas trop éloigné d’Anglet. Lecture du 

rapport. Evaluation de la soutenance 

 

Liste des avantages en nature (restauration, hébergement, remboursement) : (il faut chiffrer mensuellement chaque avantage) 

Nature du travail à fournir suite au stage : Rapport de stage. 

Modalité de validation du stage : Soutenance 

Si le stagiaire doit être présent la nuit, le dimanche, ou un jour férié, préciser : 

 

 Enseignant référent durant le stage :  

Il sera désigné après la validation de la fiche par la Responsable des stages. En attendant indiquez Yann Carpentier 

Nom : Carpentier Prénom : Yann 

Email :    yann.carpentier@iutbayonne.univ-pau.fr 

 

Signataire (Représentant légal de l’établissement d’accueil) : 

Soit le signataire est déjà dans la BD de l’UPPA et vous n’aurez pas à saisir les informations mais juste à les vérifier soit il ne l’est pas et 

il vous faudra saisir les informations : nom prénom téléphone mail fonction 

Signataire (Représentant légal de l’établissement d’accueil) : 

Nombre d’heures d’enseignement : 2000h pour les 3 années de BUT (dont 600h de projets tutorés) 

 

mailto:yann.carpentier@iutbayonne.univ-pau.fr
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